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COMPTE RENDU DU CONSEIL CITOYEN                                                                       
De 

 
 du 25 Mai 2016 

 

 

Mme ALAUX : Excusée  

M ; IVORRA excusé 

M. TRONQUIT : Excusé  

 

Mme KHADRI ainsi que 9 membres du conseil étaient présents. 

Mme CABIROL, Mme CHAPUIS, Mme CHAZALMARTIN, Mme FERRANDIZ, Mme 

VIGNOZZI, M. DESFRESNES,M. ENGEL, M. LOUVET,M. ROCHE. 

 

Le secrétariat est assuré par M. ENGEL. 

 

1- Non validation du compte-rendu du dernier conseil citoyen (27/04/2016) 

Le compte-rendu du 27/04/2016 n'est pas validé il sera corrigé et soumis à la 

prochaine réunion du C.C. rectifier le nom de la personne représentant l’ADRR qui 

est monsieur DEFRENNES et non M. MESSEGUER.  

 

2- Visite du maire dans le (les) quartiers 

 

Mme la coordinatrice ouvre la séance en demandant le retour des membres du 

conseil par rapport à la visite de M le Maire dans les quartiers. Il s'avère que 

celui-ci ne s'est réellement déplacé (avec prise de contact) qu'à Réveillon  au 

niveau des commerces. Son passage n'a pas été signalé dans les autres quartiers. 

 

Quelques conseillers posent la question sur la pertinence de la présence du maire à 

une de nos réunions ???. 

 

A priori cette visite n'a rien apporté de nouveau sinon la confirmation de la mise à 

disposition future d'un local dans ce quartier au RdC d'un immeuble que la mairie 

devrait acquérir. Est ce qu'il s'agira d'une maison de quartier ou d'un lieu de 

rencontre avec un règlement particulier ?? 

 

Les représentants de ce quartier précisent que les commerces devraient être 
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mieux signalés avec des panneaux sur fonds de couleur par exemple pour se 

démarquer de la signalétique routière. 

 

Une discussion s'engage menée par M. DEFRESNES qui est très déçu suite à la 

visite de M. le Maire sachant que les questions posées par l'ADRR concernant la 

réception du lotissement (cahier des charges non respecté)  restent sans réponses 

NB : Ce sujet revient régulièrement dans nos réunions. 

Un courrier de réponse a été émis par la mairie le 13 avril 2016 mais celui ci ne 

précise pas suffisamment les choses par rapport aux demandes initiales de 

l'ADRR. 

Il est évident que la mairie qui a « récupéré » le quartier de réveillon en juin 2014 

a  considéré que tout était conforme puisqu'il n'y a pas eu de réserves ni de 

remarques de sa part vis à vis du lotisseur. 

 

Les discutions au sein du conseil étant assez virulentes, M. ROCHE rappelle que le 

Conseil Citoyen n'est pas un lieu où les différents membres doivent se mettre en 

opposition ou s'agresser verbalement. 

 

M. LOUVET fait remarquer que le terrain ou sont implantés les jeux d'enfants de 

Montplaisir n'est pas entretenu (il est envahi par les mauvaises herbes) Est ce 

volontaire ? pour rester dans un contexte nature sauvage ou pas. A priori des 

comptes rendus d'autres conseils citoyens feraient le même constat (à vérifier). 

 

3- Compteurs Linky 

 

La réunion concernant ces appareils qui sont des compteurs d'énergie électriques 

connectés n'a pas eu lieu. 

 

Différents avis sont émis sur le sujet avec des références issues essentiellement 

d'articles diffusés sur Internet. 

 

Attention toutefois à la qualité de ces informations pas toujours crédibles que ce 

soit sur le plan technique ou légal. 

 

Il faut retenir que chaque client peut toujours refuser l'installation de ce 

compteur …. 

 

Le Conseil Citoyen se prononce contre cette imposition à une large majorité. Quelle 

sera la position de la mairie de Narbonne sur cette affaire, certaines communes 

s'étant déjà prononcées contre. 
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4-Fêtes des voisins du 27 mai. 

 

Le dernier compte rendu précisait les modalités pour les volontaires qui 

souhaitaient mettre en place cette fête dans leur quartier avec le soutien 

logistique de la mairie. 

 

A priori 3 membres du Conseil ont lancé les invitations dans leur quartier. 

Mme CHAZLAMARTIN nous explique sa démarche avec la diffusion d’environs 160 

cartes manuscrites (obligation de personnaliser les cartes avec un nom de 

responsable pour établir les contacts) dans les boites aux lettres de son quartier 

(Les hauts de Narbonne) et la réservation de sa rue avec un arrêté municipal. La 

mairie fournit les tables et les bancs et quelques gadgets sur demande des 

organisateurs . 

 

5-Questions diverses. 

 

Des cactus dépassant sur le trottoir risquant de blesser les enfants sont signalés 

à proximité des poubelles situées au dernier rond-point de l'allée de Réveillon. 

 

M ROCHE demande des nouvelles des questions posées concernant la sécurité des 

rues Saint Hyppolite et des Jonquières qui n'ont pas eu de réponse à ce jour. 

 

Rappel d'un numéro utile : 

Allo Narbonne : 0 800 15 13 11 

 

Prochaine réunion le 29 juin à 18 h30 château de Montplaisir  

Ordre du jour :  

Suivi des doléances et synthèse (quelles sont les  requêtes  qui n’ont pas reçu 

d’élément de réponses)   

                          

 

 
  


